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Chers	parents	et	amis,

L’adapei33	 est	 une	 association	 créée	 en	 1958	 par	 des	 parents	 et	 amis	 de
personnes	en	situation	de	handicap.	Depuis	cette	date,	un	grand	chemin	a	été
parcouru.
Aujourd’hui,	elle	accueille	et	accompagne	plus	de	2	300	personnes	grâce	au
travail	de	1200	professionnels.
L’importance	 et	 la	 qualité	 de	 ce	 développement	 reposent	 sur	 l’engagement
continu	et	partagé	des	professionnels,	à	travers	un	accompagnement	adapté,
et	 des	 parents	 et	 amis	 au	 sein	 de	 la	 gouvernance	 associative	 (Conseil
d’administration,	Bureau,	Délégués	à	l’Action	associative).
C’est	le	cœur	de	notre	histoire,	l’âme	de	notre	"Maison".
La	force	et	le	nombre	des	adhérents	sont	donc	un	moteur	indispensable	pour
l’avenir	de	notre	Association.

Dans	 le	 contexte	 actuel	 qui	 fragilise	 chacun	 d’entre	 nous,	 les	 réactions	 des
familles	à	l'envoi	des	newsletters,	les	messages	postés	sur	les	réseaux	sociaux,
les	 magnifiques	 récits	 sur	 le	 vécu	 des	 établissements	 et	 l'implication	 de
chacun,	nous	prouvent	que	l'Adapei	est	plus	que	jamais	là.

Nous	 étions	 630	 adhérents	 en	 2019...	 à	 peine	 400	 à	 ce	 jour.	 Le	 nombre
d'adhérents	 est	 en	 baisse	 chaque	 année,	 et	 il	 n'est	 pas	 représentatif	 du
nombre	de	familles	qui	souhaitent	le	meilleur	pour	leur	enfant,	leur	frère	ou	leur
sœur.
	
Parents,	amis,	rejoignez-nous	!
-	Vous	avez	déjà	renouvelé	votre	adhésion	en	2020	?	Nous	vous	en	remercions
vivement	 et	 vous	 sollicitons	 à	 nouveau	 pour	 parrainer	 vos	 proches,	 frères,
sœurs,	oncles,	tantes,	cousins,	amis...	en	les	invitant	à	nous	rejoindre.
	
-	 Vous	 n'avez	 pas	 encore	 renouvelé	 votre	 adhésion	 ou	 vous	 n'avez	 jamais
adhéré	à	l'Adapei	?	Il	est	encore	temps	de	nous	rejoindre	!	Vous	trouverez	ci-
dessous	toutes	les	modalités	pour	le	faire.

La	 richesse	 et	 la	 force	 de	 notre	 participation	 sont	 source	 d’avenir
pour	nos	enfants,	frères	ou	sœurs.

Avançons	ensemble	et	 retrouvons	nous	nombreux	à	 la	prochaine	Assemblée
générale.
Merci	de	votre	attention	et	de	votre	engagement.

Philippe	Béguerie
Président	de	l'Adapei33

Adhérer,	c’est	nous	donner	 la	 légitimité	et	 les	moyens	d’agir	pour	 le
présent	 et	 pour	 l’avenir.	 Première	 adhésion	 ou	 renouvellement	 de

Face	au	handicap,	l’union	fait	la	force…
Ensemble,	devenons	plus	forts	!

Découvrez	les	10	bonnes	raisons
d’adhérer



votre	 soutien,	 découvrez	 toutes	 les	 bonnes	 raisons	 d’adhérer	 à
l’Adapei	de	la	Gironde.

Rejoignez-nous,	en	adhérant	maintenant	!

Devenir	adhérent,	vous	permet	également	:
d’être	acteur	de	l’Action	Associative,
de	vous	présenter	pour	être	membre	du	Conseil	d’administration,	du
Bureau	de	la	Section	locale,
de	participer	à	des	commissions	de	travail,
de	participer	à	l’Assemblée	générale	annuelle,	pour	débattre,	évaluer	la
bonne	conduite	de	nos	activités,	élire	les	représentants	et	voter	les
rapports	statutaires	de	l’Association.	C’est	aussi	un	moment	de
convivialité	et	d’échanges	autour	du	projet	associatif.

	

J'adhère	maintenant	en	cliquant	ici	!

Dans	le	contexte	actuel	nous	vous	invitons	à	privilégier	l'adhésion	en
ligne,	 en	 cliquant	 sur	 l'un	 des	 boutons	 d'adhésion.	 Vous	 serez
redirigé(e)	 vers	 la	 plateforme	 "HelloAsso",	 entièrement	 sécurisée,
qu'il	 s'agisse	 de	 la	 sécurité	 de	 vos	 données	 ou	 de	 la	 sécurité	 de
votre	 paiement.	 Votre	 reçu	 fiscal	 sera	 téléchargeable	 à	 l'issue	 de

Adhérer,	c'est	aussi...

Comment	puis-je	adhérer,
si	je	ne	souhaite	pas	le	faire	en	ligne	?



votre	adhésion,	sur	la	plateforme.

Si	 malgré	 tout	 vous	 ne	 souhaitez	 pas,	 ou	 ne
pouvez	 pas	 effectuer	 votre	 adhésion	 en	 ligne,
vous	 pouvez	 toujours	 procéder	 à	 une	 adhésion
par	voie	postale	:
	

Téléchargez	le	bulletin	d'adhésion
Complétez	le	bulletin	d'adhésion
Envoyer	 votre	 bulletin	 d'adhésion
accompagné	de	votre	règlement	à	l'ordre	de
"Adapei	 33	 +	 le	 nom	 de	 votre	 Section"	 à
l'adresse	 suivante	 :	 Adapei	 de	 la	 Gironde	 -
Les	Bureaux	du	Lac	II	-	Bât.R	-	39	rue	Robert
Caumont	-	33049	Bordeaux	Cedex

Le	confinement	nous	conduit	à	avancer	prudemment	quant	à	l'organisation	de
notre	 Assemblée	 générale	 qui	 se	 tient	 traditionnellement	 fin	 juin.	 En	 qualité
d'adhérent,	 vous	 serez	 informé	 de	 la	 date,	 dès	 que	 nous	 aurons	 une	 plus
grande	visibilité	sur	les	différentes	options	qui	s'offrent	à	nous	quant	à	la	tenue
de	cette	Assemblée.
En	 conséquence,	 la	 date	 limite	 d'adhésion	 initialement	 fixée	 au	 31
mars	est	exceptionnellement	reportée	au	15	mai.

Retrouvez	 toutes	 les	 informations	 dans	 ces	 deux	 dépliants,	 ainsi	 que	 les
avantages	fiscaux	liés	à	l'adhésion.

Téléchargez	le	dépliant

A	l'attention	des	familles

Téléchargez	le	dépliant

A	l'attention	des	amis
et	sympathisants

En	 cette	 période	 difficile	 pour	 l'ensemble	 des	 personnes	 accueillies,
pour	 leur	 famille,	et	pour	 l'ensemble	des	professionnels,	 l'Association
reste	mobilisée	pour	 chacun	d'entre	vous.	A	 la	 sortie	de	cette	 crise,
nous	 aurons	 besoin,	 plus	 que	 jamais,	 d'être	 forts	 et	 représentatifs
face	aux	Pouvoirs	publics.

Découvrez	les	deux	dépliants	"J'adhère
!"



Nous	comptons	sur	vous	!

OUI	je	veux	soutenir	l'Association	en	adhérant
maintenant	!

Cet	e-mail	a	été	envoyé	à	{{	contact.EMAIL	}}
Vous	avez	reçu	cet	email	car	vous	vous	êtes	inscrit	sur	ADAPEI	de	la	Gironde.

	
Mettre	à	jour	vos	préférences	|	Se	désinscrire
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